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Du 14 Au 20 SEPTEMBRE
Les 100 ans de la centrale de Pinsot
(détail du programme en page 12)
Une semaine de festivités
(films documentaires, expos, visites 
commentées, conférences).
Organisateur : société ASCOMÉTAL avec la 
collaboration du musée Jadis Allevard et du 
musée des Forges et Moulins de Pinsot

SAMEDI 19 SEPTEMBRE
Fête du sport en famille
Stade municipal d’Allevard,
à partir de 13h45
Avec la participation de nombreuses 
associations sportives allevardines
Organisateur : mairie d’Allevard-les-Bains

Du 19 Au 25 SEPTEMBRE
Semaine du patrimoine
(détail du programme en page 10)
Nombreuses visites commentées des plus 
beaux sites patrimoniaux d’Allevard
Organisateur : musée Jadis Allevard
 04 76 45 16 40
Courriel : museejadis@allevard.fr

DIMANCHE 20 SEPTEMBRE
Vide grenier brocante
Place de la Résistance
Organisateur : “En cie de Cécile”

JEuDI 24 SEPTEMBRE
Réunion publique  
Information Énergie
Les solutions pour maîtriser son énergie
Cinéma Bel’donne à 18 heures
Organisateur : mairie d’Allevard-les-Bains

Foire Saint Michel
Place de la Résistance
Organisateur : mairie d’Allevard-les-Bains

“Le voyage du fer d’Allevard”
Conférence de Georges Salamand
Club office, parc thermal, à 17h
Organisateur : musée Jadis Allevard

SAMEDI 26 SEPTEMBRE
Soirée théâtrale avec la ligue 
d’impro 38
Des comédiens professionnels improvisent 
sur des sujets choisis par le public. Une 
soirée culturelle et surprenante sur un 
exercice de style plutôt complexe et plein 
d’humour.
Tarifs : 8 e ; 4 e pour les 8/14 ans
La Pléiade, à 20h30
Organisateur : Allevard Événements

MARDI 29 SEPTEMBRE
Visite thématique du mardi
avec les Amis du Musée
Office de tourisme, à 14h
Tarif : 2 e

Du 8 Au 11 oCToBRE
Salon Allev’art en Belledonne
Invité d’honneur : Sir Blondin
Peintures, sculptures, photographies, 
rencontres avec les artistes
De 10h à 18h, Galerie Niepce, parc thermal
Organisateur : Association Allev’art en 
Belledonne. Christiane Narp
 06 77 99 01 29

VENDREDI 9 oCToBRE
Réunion publique
sur la réalisation de la chaufferie 
bois et du réseau de chaleur
Cinéma Bel’donne à 18h30
Organisateur : mairie d’Allevard-les-Bains

SAMEDI 17 oCToBRE
Formation de guide composteur
Journée d’échange et d’information
sur le terrain
Organisateur : Mairie d’Allevard, 
SIBRECSA, Conseil Général
 04 76 97 92 95
Courriel : sibrecsa@wanadoo.fr

DIMANCHE 25 oCToBRE
Bourse d’échanges de végétaux
(fleurs, plantes, végétaux, arbustes…)
Place de la Résistance

Du 26 Au 30 oCToBRE
VACANCES DE LA TOUSSAINT
Accueil de loisirs
pour les enfants de 6 à 13 ans
Renseignements : service jeunesse
Maison des Forges, du lundi au vendredi,
de 14h à 18h
 04 76 13 50 60

14 NoVEMBRE
Castagnata
Autour d’un grand feu de bois, dégustations 
de châtaignes, vins chauds avec la 
participation des Trompes de chasses et des 
Chapladiots.
Organisateur : Comité de Jumelage

LES 21 ET 22 NoVEMBRE
Week-end Escalade
(détail du programme en page 9)
Samedi 21 novembre
La Pléiade
Journée Portes Ouvertes
Dimanche 22 novembre
CHALLENGE D’ESCALADE
Organisation : Brédaroc
 06 22 00 11 32
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résidence La ramée : 
les 33 résidents emménagent 
dans la nouvelle extension
La résidence La Ramée est un EHPAD, éta-
blissement pour personnes âgées dépendantes, 
géré par la Fondation Caisse d’Épargne pour 
la Solidarité depuis le 1er juillet 2004.
La Ramée bénéficie, depuis l’été, d’une 
nouvelle extension dont les travaux ont 
commencé  en septembre 2007. Elle permet 
aux 33 résidents de bénéficier d’un héberge-
ment entièrement médicalisé et climatisé.
L’extension est composée de deux unités de 
vie, d’une salle à manger des résidents et de 
bureaux administratifs. Toutes les chambres 
sont équipées de salles de bains avec douche 
à l’italienne. Chaque unité dispose d’une salle 
de bains commune pour les personnes âgées 
très dépendantes et également de grands 
espaces de vie destinés aux animations. Lors 
de l’augmentation de la capacité à 60 lits, une 
unité de vie sécurisée sera dédiée à l’accueil de 
personnes âgées atteintes de troubles cogni-
tifs et de risque de déambulation. Cette unité 
comporte un jardin clos ainsi qu’une cuisine 
thérapeutique pour permettre aux résidents 
accueillis de participer à des ateliers pâtis-
serie. En septembre 2009, démarre la phase 
de restructuration de l’ancien bâtiment  pour 
une durée de 10 mois environ. Elle permettra 
d’accueillir 27 résidents supplémentaires soit 
une capacité d’accueil totale de 60 personnes. 
Les travaux de l’extension ont été subvention-
nés par les communes du canton à hauteur de 
150 000 euros, le Conseil Général et la DDASS 
de l’Isère et plusieurs caisses de retraite. Une 
visite de l’extension a eu lieu le 15 juillet 
dernier en présence des maires du canton, 
de Véronique Margot, directrice et d’Aman-

dine Thénot, adjointe de direction. Amenée 
à prendre des fonctions de directrice d’un 
EHPAD de 80 lits, situé en Savoie, Véronique 
Margot est remplacée depuis le 17 août der-
nier par Lynda Gaillard, déjà directrice d’un 
EHPAD implanté en Isère.

Les formations “Prévention 
et secours civiques” offertes 
aux allevardins
Pour le Maire d’Allevard, “chaque année,  
10 000 vies pourraient être épargnées 
en France si 20 % de la population fran-
çaise connaissait les gestes d’urgence. 
Actuellement, moins de 7 % des Français 
y sont initiés ! Il est urgent d’agir”. Devant 
ce constat, la municipalité d’Allevard encou-
rage ses citoyens en leur offrant la possibi-
lité d’accé der à cette formation qui ne leur 
demande ni déplacement géographique, ni 
dépense puisqu’elle se déroule à Allevard et 
est entièrement prise en charge par la mairie. 
Dans le cadre de sa délégation “Sport et 
Santé”, Martine Kohly, adjointe municipale 
a mis en place deux sessions en juin. 22 per-
sonnes (dont des enseignants et des employés 
communaux) ont suivi cette formation dis-
pensée par les pompiers d’Allevard.

Renseignements en mairie
Martine Hannecart
 04 76 97 50 24
Courriel : m.hannecart@allevard.fr 

appel aux bénévoles
L’amicale du bureau des donneurs de sang 
bénévoles du canton recherche des bénévoles 
désireux de gérer l’amicale et l’organisation 
des six collectes de l’année.

Renseignements :  04 76 45 00 73

vacances de la Toussaint :  
un accueil de loisirs  
à la journée
Le service enfance/jeunesse de la mairie  
d’Allevard propose dans le cadre de son 
accueil de loisirs, d’accueillir vos enfants 
de 6 à 13 ans pour les vacances d’automne, 
du lundi 26 octobre au vendredi 30 octobre 
2009 inclus. Le programme complet sera 
donné à ce moment-là (fournir le N° de CAF 
ainsi que le quotient familial).
Le matin, l’accueil se fera entre 9h et 9h30 et 
l’après-midi, de 13h30 à 14h.
Vous pouvez inscrire vos enfants en journée, 
demi-journée ou à la semaine.
NouVEAu : les temps de repas sont désor-
mais pris en charge par l’encadrement de 
l’accueil de loisirs, de 12h à 13h jusqu’à la 
reprise l’après-midi. Les familles devront 
fournir le déjeuner de leur enfant qui sera 
conservé par nos soins.

Renseignements :
Service jeunesse, Point Information 
Jeunesse, Maison des Forges
Du lundi au vendredi, de 14h à 18h
Inscriptions à partir du 5 octobre
 04 76 13 50 60
Courriel : pij@allevard.fr
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résidence Le Florestal : 
devenez propriétaire avec  
le “Pass foncier”
La résidence “Le Florestal” sera construite 
par “Gilles Trignat Résidences” avenue de 
Savoie. C’est une réalisation aux prestations 
haut de gamme disposant de 43 apparte-
ments, du T2 au T4. D’ores et déjà, 17 appar-
tements ont été vendus.
Aujourd’hui, la société Gilles Trignat 
Résidences met en place le dispositif ”Pass 
foncier”. Véritable coup de pouce aux 
primo-accédants, le Pass foncier a plusieurs 
avantages : devenir propriétaire avec une 
acquisition en deux temps, bénéficier d’une 
TVA à 5,5 %. Le Pass foncier est cumulable 
avec le prêt à taux zéro. Le futur acquéreur 
bénéficiera également des avantages liés 
au neuf, de frais de notaires réduits, d’une 
garantie décennale, des dernières réglemen-
tations thermiques.
Permanences, avenue de Savoie : 
les lundis après-midi, de 14h à 18h,
les jeudis, de 9h à 12h et de 14h à 18h,
les vendredis après-midi, de 14h à 18h.
Se munir d’une feuille d’imposition.
Journées portes ouvertes :
les 18, 19 et 20 septembre.

Renseignements :  04 76 15 21 21
Courriel : trignat@trignat.fr
Site web : www.trignat.fr

une réunion publique 
“information Énergie” 
le 24 septembre
Dans le cadre du programme de maîtrise 
de l’énergie et faisant suite à la thermogra-
phie de cet hiver, la mairie d’Allevard, la 
Régie d’électricité ESDB et l’Ageden vous 
convient à une réunion Information Énergie 
le jeudi 24 septembre à 18 heures au cinéma 
Bel’donne. Après un diaporama d’informa-
tion sur les bonnes pratiques pour économi-
ser l’énergie, vous pourrez participer à un 
débat/échange d’idées sur ce thème. Cette 
réunion sera l’occasion de vous présenter les 
diagnostics thermiques que la mairie et la 
Régie d’électricité cofinancent avec les pro-
priétaires qui désirent bénéficier d’un bilan 
et d’une analyse énergétique personnalisés. 
Le diagnostic vous donne des préconisations 
détaillées et chiffrées sur les améliorations 
que vous pouvez apporter à votre habitation 
concernant la maîtrise de l’énergie. Il est 
prévu deux visites de maisons bioclimatiques 
à Allevard le samedi 24 octobre, de 14h à 17h, 
simultanément à L’Épinette et au Glapigneux.

Claire Sanseau, architecte conseil de la 
mairie d’Allevard  04 76 45 00 73

L’adoption d’un chat est 
une responsabilité qu’il faut 
pouvoir assumer
“Attention au coup de cœur pour un cha-
ton parce qu’il est mignon, ce n’est pas une 
peluche… Il aura besoin de nourriture quoti-
dienne, de soins, d’attention” explique l’asso-
cia tion allevardine de protection des chats.
Lorsqu’on déménage, on emmène son chat 

ou on l’abandonne officiellement à la SPA. 
Les chats abandonnés dans les quartiers ou 
la nature deviennent errants, attrapent des 
maladies qui contaminent les autres et pro-
lifèrent. L’abandon est un acte de cruauté 
condamnée par le code pénal (art.521.1).

allevard immobilier
Depuis le 1er mai, Valérie Aguilar a repris 
“Allevard Immobilier” où elle était employée 
depuis 9 ans. Elle a souhaité mettre en place une 
nouvelle organisation avec la création d’une par-
tie syndic de copropriétés qui s’ajoute à la ges-
tion locative, aux ventes et estimations. Nouvelle 
équipe avec Isabelle Rics (responsable ventes), 
Sylvie Zancarnaro (responsable Syndic), 
Bernadette Lotito (assistante gestion) et Sophie 
Suma (assistante ventes), Valérie Aguilar assu-
mant la responsabilité de la gestion locative. 
Proximité et disponibilité sont les qualités essen-
tielles qu’elle souhaite offrir à ses clients dans des 
locaux restructurés pour un meilleur accueil.

2 rue Ponsard  04 76 97 54 18
Site web : www.allevardimmobilier.fr

Petites annonces
• Loue T1 et T2 neuf, mezzanine, garage, 
centre-ville, vue imprenable sur le Gleyzin 
 06 75 92 99 23.

• Particulier cherche maison à acheter ou à 
louer à proximité des écoles avec jardin, 4 
chambres. Surface > 130m2  06 71 20 90 96

• Allevard. Loue meublé F2 tout confort. 
Chauffage collectif. Dans résidence calme. 
Parking. 500 e/mois  06 89 43 72 10.

• À vendre, centre-ville Allevard, appartement 
avec cachet de 100 m2, vaste terrasse et très 
belle vue + garage 300 m2, hauteur 5 m., 
conviendrait à artisan ou garage à titre 
locatif.  06 82 28 24 53 ou  02 35 90 39 00
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D e nombreux maires du canton, du 
Grésivaudan, ainsi que le Maire de 
La Rochette sont venus partager 

ce moment tant attendu avec les habitants 
d’Allevard parmi lesquels de nombreux res-
ponsables d’associations et de structures 
publiques et privées.
Nicolas Guillot, architecte, était également 
présent pour assister au lancement de ce 
bâtiment qu’il a conçu.

Ce fut d’abord le traditionnel coup de ciseau 
au ruban effectué par le conseil municipal 
des jeunes, suivi par le dévoilement de la 
plaque qui figure à l’entrée de la structure.

Vint le temps des discours où le Maire sou-
haita remercier d’abord les élus en charge 
de ce projet, Jean de la Cruz et Bernard 
Anselmino, l’architecte, les maires et élus 
des communes voisines “d’avoir pendant 4 
ans, accueilli, abrité, soutenu, aidé nos asso-
ciations et leurs membres…” Un grand merci 
était également adressé “ à toutes les asso-
ciations pour avoir suivi, conseillé, accompa-
gné ce projet, puis ce chantier, et enfin, ce 
bâtiment. Ce lieu est désormais, et pour bien 
longtemps le vôtre… 

Merci aux riverains, aux enseignants, aux 
parents d’élèves, qui ont accepté et subi les 
désagréments d’un chantier important avec 
bienveillance. La Pléiade doit être désormais 
le lieu où tout est possible pour tous : que ce 
soit le rassemblement d’amitiés, l’accueil de 
séminaires professionnels, indispensables 
au déve lop pement touristique de la ville, 
l’exploit  sportif ou la performance culturelle, 
théâtrale ou musicale ”.

François Brottes conclua les discours en 
saluant la décision du conseil municipal 
d’avoir opté pour un projet ambitieux, tourné 
vers l’avenir, plutôt que le choix de la faci-
lité dans la reconstruction d’un gymnase à 
l’identique du précédent.

Après un apéritif dînatoire, un peu plus de 
500 personnes ont pu assister gratuitement 
au spectacle “Petit songe d’une nuit d’été” 
interprété par la compagnie du Midi. Cette 
comédie familiale a permis au public de 
mesurer la capacité scénique, technique et 
phonique de la salle Casserra. n

La soirée inaugurale de la Pléiade
Le 4 septembre dernier, la nouvelle structure polyvalente d’Allevard, était officiellement 
inaugurée par Philippe Langenieux-villard, maire d’allevard, conseiller général et 
François Brottes, député de l’isère.

2 3 4
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La Pléiade, 
C’est un mot qui vient du ciel, et  
des 7 étoiles qui brillaient davantage que 
les autres, à l’époque où Galillée  
les découvrait,

c’est un mot qui vient de l’art d’écrire, 
et qui rappelle le groupe des 7 poètes 
fédérés dont Ronsard, du Bellay et de 
Baîf. Ces hommes voulaient se mettre au 
service d’une langue neuve, et combattre  
“le monstre de l’ignorance”,

c’est un mot qui contient la notion 
de multitude, de diversité, et donc, 
d’ouverture et de générosité,

c’est un mot qui permet tous les usages, 
toutes les surprises et beaucoup de joies,

c’est un mot qui évoque l’union de forces 
désireuses de réussir,

c’est un mot qui contient l’admiration des 
spectateurs et l’enthousiasme des acteurs.
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1. Le spectacle de la soirée inaugurale : “Petit songe 
d’une nuit d’été”, une comédie musicale tout public 
interprétée par les comédiens de la Compagnie du 
Midi

2.Romane Chesnoy coupe le ruban en présence du 
conseil municipal des enfants, du conseil municipal 
des jeunes, de Philippe Langenieux-Villard, de 
François Brottes, des élus et maires du canton

3. Philippe Langenieux-Villard, François Brottes et 
Jean de la Cruz dévoilent la plaque inaugurative

4. De gauche à droite, Nicolas Guillot, architecte de 
la Pléiade, Bernard Anselmino, adjoint aux travaux, 
Philippe Langenieux Villard, Jean de la Cruz, 1er 
adjoint au maire et François Brottes député de l’Isère

5. L’apéritif dinatoire a été assuré par les élèves du 
lycée professionnel Le Bréda, deux jours après la 
rentrée, une performance à saluer !

6 et 7. Deux pièces de théâtre ont été jouées pendant 
l’été à la Pléiade : “Trains de vie” par la Cie Ta2file et 
“L’amour mis en bouche” par la Cie Cicerone

8. Le 26 septembre prochain, à 20h30,
une soirée théâtrale avec la ligue d’impro 38

9. La Salle Casserra dans sa configuration  
maximale ; les gradins télescopiques de 484 fauteuils 
type théâtre, entièrement escamotables, sont l’un des 
atouts de cette salle. À ceux-ci peuvent s’ajouter  
600 chaises. Une possibilité de 2 000 places debout 
est également envisageable.

5 6 8

71
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L’Allevardin : Pourquoi un nouveau marché 
le dimanche ?
Bernard Anselmino : Tout ce qui fait vivre 
Allevard, conduit la population du canton 
et celle de nos visiteurs à fréquenter les 
commerces du centre-ville, mérite d’être 
encouragé. L’idée du marché du dimanche 
rentre dans cet objectif. Cette proposition 
a été avancée par Hervé Cassar, lors d’un 
conseil municipal, et il faut mettre au crédit 
de notre Maire d’être toujours à l’écoute des 
propositions et de tenter d’y apporter des 
réponses. Il m’a confié la tâche d’étudier la 
mise en place de ce marché, et nous avons 
travaillé avec Hervé Cassar, à mobiliser des 
commerçants non sédentaires pour tenter 
l’expérience d’un deuxième marché hebdo-
madaire. Le succès d’une offre un jour où 
les habitants sont plus disponibles qu’en 
semaine ne s’est pas fait attendre. J’ajoute 
que pour nos visiteurs, toujours en recherche 
d’animations, ce nouveau marché apporte lui 
aussi une part de réponse. Enfin, j’ai tenu à 
ce que ce marché rentre un peu plus dans le 
centre-ville, à proximité des commerçants, et 
je souhaite qu’il se développe en direction de 

la rue de la gorge, pour accroître l’attracti-
vité commerciale de ce secteur.

Pensez-vous cette expérience durable ?
Oui, à deux conditions. D’une part, que 
les commerçants non sédentaires n’aban-
donnent pas Allevard durant l’hiver. C’est 
un point majeur de succès, car les rendez-
vous hebdomadaires ne peuvent réussir qu’à 
condition de ne pas les rompre. D ‘autre part, 
en réfléchissant aux moyens de développer 
ce marché, soit par exemple en tentant d’y 
associer des métiers d’art, soit en étudiant 
le moyen d’y adjoindre régulièrement des 
ventes de particuliers à particuliers selon 

les règles de droit attachées à ce type de 
vente. Je tiens d’ores et déjà à remercier les 
commerçants qui ont pris le risque de cette 
démarche nouvelle, et les clients nombreux 
qui lui donnent sa chance de réussir.

Comment réagissent les commerçants 
d’Allevard ?
Après un petit temps d’expectative, ils 
sont très majoritaires à être satisfaits de 
l’expérience. Les commerçants d’Allevard 
sont désireux de faire bouger la ville. Jean 
de La Cruz, adjoint chargé de l’économie, 
a souligné récemment la bonne nouvelle de 
la relance de l’union commerciale : c’est en 
effet une démarche positive, indispensable 
pour accroître le dialogue entre eux, et très 
riche pour aider la commune à les accom-
pagner dans leurs projets. Récemment, sur 
proposition du Maire, le conseil municipal a 
décerné la médaille de la ville aux deux plus 
anciens commerçants non sédentaires de 
notre marché du jeudi. C’était une manière 
de reconnaître publiquement le rôle essentiel 
du commerce sous toutes ses formes, dans 
une ville comme la nôtre. n

Le marché du dimanche

L a société RB Products est installée à 
Allevard depuis 1992. Elle est spéciali-

sée dans la conception, le développement et 
la vente de moteurs destinés aux voitures de 
courses radio commandées. Dans l’esprit des 
grandes marques de voiture, RB Products a 
également son écurie automobile engagée en 
compétition au plus haut niveau.
Après trois titres de champion du monde, 
multi titres nationaux et dans tous les pays 
du monde, cet été à Wolbling en Autriche, 
RB a remporté le titre de double champion 

d’Europe. Le pilote, Renaud Savoya, s’est 
imposé sur la plus haute marche face à  
23 nations représentées et 180 pilotes enga-
gés. Encore une très belle victoire pour cette 
entreprise allevardine, unique en France, 
et qui rayonne dans le monde entier avec 
10 000 à 15 000 moteurs vendus par an. n

Site web : www.rbproducts.com

RB Products double champion d’Europe !

depuis le 21 juin dernier, un deuxième marché hebdomadaire a été mis en place le dimanche matin sur 
la Place de la résistance. interview de Bernard anselmino, adjoint au maire, président de la commission 
“marché”.



Jules Pijourlet, cycliste de haut niveau
3e aux Championnats de France 
5e aux Championnats du Monde
À 18 ans, Jules Pijourlet, Allevardin, est 
compté parmi l’élite sportive du cyclisme, il 
défend les couleurs de la France sur la scène 
nationale et internationale. Intégré depuis  
2 ans au pôle France de Bordeaux, il y conjugue 
sport et scolarité. Le bac en poche, Jules s’est 
envolé cet été pour les compétitions. Il est 
rentré fin août avec d’excellents résultats.
3e aux championnats de France Juniors 
de poursuite individuelle et 3e en équipe en 
Guadeloupe, 5e en poursuite par équipe et 5e 
en américaine aux championnats du monde à 
Moscou, Jules se classe parmi les meilleurs 
cyclistes de sa catégorie au monde !
 

Marion Dequidt, 
Vice-Championne d’Europe en Judo
Cet été, Marion Dequidt a décroché le titre 
de Vice-Championne d’Europe junior en Judo 
à Liège, en Belgique. Marion a d’abord fait 
céder la représentante bulgare avant un 
combat difficile face à une Italienne qui ne 
résista pas devant la détermination de notre 
judoka allevardine. Lors de la finale, Marion 
dut subir l’imposante Autrichienne mais 
quelle belle victoire qu’une place de seconde 
sur un podium européen !

Caroline Poitevin,
Championne de France de dressage
Le Poney club Écurie du Bréda :
3e club de France de dressage
Nous connaissions la passion pour les chevaux 
de Caroline. À 11 ans, elle avait choisi, avec 
l’opération Destination Passion, de visiter le 
cadre noir de Saumur. À 17 ans, elle vient 
d’atteindre le sommet de la compétition en 
décrochant le titre de Championne de France 
de dressage catégorie club élite junior 1re 
année. Une très belle victoire, à laquelle vient 
s’ajouter celle du poney club écurie du Bréda 
qui termine 3e club de France de dressage.
Très belle performance également pour 
la jeune allevardine, Doriane Mantez, qui 
termine à deux doigts du podium avec une 
place de quatrième.

Nos trois champions sont soutenus par la 
municipalité d’Allevard, Jules Pijourlet 
dans le cadre de la convention “Athlète de 
haut niveau”, Marion Dequidt, et Caroline 
Poitevin ont bénéficié d’une aide ponctuelle

Sport
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Que de médailles !

L’ems fait sa rentrée
L’école municipale des sports propose 
aux enfants de 6 à 14 ans des activités 
multisport durant le temps périscolaire
(les mardis, mercredis et jeudis).

muLTisPOrT [6/10 ans]
Jeudi, de 17h à 18h - 35 e le trimestre
Dojo - 2e étage de la Maison des Forges

muLTisPOrT [6/14 ans]
Mercredi, de 14h à 16h - 50 e le trimestre
La Pléiade - Salle “L’Atelier”

Côté équipement
Le matériel nécessaire à chaque activité 
est fourni.

inscriptions
Le lundi, de 9h à 12h, La Pléiade, bureau 
des sports ; fournir un certificat médical, une 
attestation de responsabilité civile.

attention
Tenue de sport obligatoire.
Les adhérents sont sous la responsabilité 
de l’école municipale des sports pendant la 
durée de la séance. À la fin de la séance, les 
enfants ne seront pas gardés.

École municipale des sports
Bureau des sports - La Pléiade
Carole de la Cruz  04 76 45 58 51
Courriel : ems@allevard.fr

Week-end escalade

samedi 21 novembre
La Pléiade
Journée Portes Ouvertes : initiation sur le 
mur d’escalade, salon de professionnels sur 
le thème de la montagne et de l’escalade, 
démonstrations d’autres disciplines, 
projection en soirée du film “Au-delà des 
cimes” en présence de Catherine Destivelle 
suivi d’un débat (Cinéma Bel’donne à 18h).

dimanche 22 novembre
CHALLENGE D’ESCALADE
Microbes, Poussins, Benjamins
Avec la participation de tous les clubs 
d’escalade de la région, ateliers ludiques 
autour des techniques de l’escalade

Renseignements :
Association Bréda Roc
Frédérik Sanseau  06 22 00 11 32
Courriel : bredaroc@yahoo.fr
Blog : http://www.bredaroc.blogspot.com

Jules Pijourlet, marion dequidt et Caroline Poitevin, ces trois sportifs 
de haut niveau ont porté très haut cet été  les couleurs d’allevard  
en accomplissant, chacun dans leur discipline, des exploits sur les  
podiums nationaux et internationaux.
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P résidé par Marie-Agnès Sabatier, le 
sou des écoles est une association de 
parents d’élèves qui a pour objectif 

la récolte de fonds pour le financement de 
sorties et de matériel pédagogique pour les 
écoles maternelle et élémentaire publiques 
d’Allevard. En 2008, plusieurs manifesta-
tions ont été organisées comme la bourse aux 
jouets (avec dons des invendus au Secours 
Populaire), la vente des anciens bureaux 
d’écoliers offerts au Sou des Écoles par la 
municipalité d’Allevard, la tenue d’un stand 
au marché de Noël avec vente de petites 
décorations fabriquées par les parents, le 
premier loto qui s’est déroulé sous chapiteau 
Place du David, la fête de fin d’année des 
écoles et la tombola. Grâce à ces diverses 
manifestations, plus de 3 500 euros seront 

distribués aux écoles. “ L’année dernière, les 
fonds récoltés ont permis à tous les élèves 
des écoles maternelle et élémentaire et avec 
l’aide financière de la mairie, d’assister à 
un spectacle choisi par leurs enseignants” 
explique Marie-Agnès Sabatier. “Mais les 
manifestations organisées par le Sou des 
Écoles sont aussi l’occasion d’amusement 
pour les enfants et leurs parents. La fête de 
fin d’année par exemple, animée par un DJ 
avec concours de déguisements, stands de 
jeux, spectacle de contes, démonstrations 
d’aérobic et de country, concert de l’harmo-
nie d’Allevard.”
Marie-Agnès Sabatier tient à remercier 
toutes les personnes qui se sont investies au 
cours de l’année 2008/2009 : les parents 
qui ont participé à la mise en place des 
différentes manifestations, la municipalité 
d’Allevard pour leur aide matérielle et tech-
nique, les commerçants qui ont offert de 
nombreux lots pour le loto et la tombola, les 
enseignants et directeurs des deux écoles, 
l’Harmonie d’Allevard qui a joué à la Pléiade 
spécialement pour les écoliers.
La prochaine assemblée générale aura lieu 
le mercredi 30 septembre à 20h à l’école 
maternelle. Tous les parents sont les bien-
venus dans cette association qui ne pourrait 
exister sans eux. n

Sou des écoles
Courriel : soudesecolesallevard@free.fr

R éalisé par la municipalité d’Allevard, 

le tout nouveau guide des associa-

tions 2009/2010 est la brochure 

indispensable qui vous permettra de choisir 

votre activité culturelle, sportive ou de loisirs 

pour la rentrée 2009. Le guide est disponible 

à l’accueil de la mairie. Il est également télé-

chargeable sur le site www.allevard.fr dans la 

rubrique “Mairie - Les publications - Autres 

publications”. Une fiche de renseignements a 

été insérée à la fin du guide. Les associations 
pourront l’utiliser pour se faire connaître 
et/ou apporter d’éventuelles modifications 
en vue du guide 2010/2011. Toute nouvelle 
association allevardine a la possibilité d’être 
répertoriée sur l’annuaire des associations 
du site de la ville. n

Renseignements :
Service communication  04 76 97 00 85
Courriel : k.tellier@allevard.fr

Le sou des écoles : des parents 
bénévoles au service des enfants

Le guide des associations

salon “allev’art en 
Belledonne” - 4e édition

Du jeudi 8 au dimanche 11 octobre
Peintures, sculptures et photographies, 
rencontres avec les artistes
De 10h à 18h, Parc Thermal, Galerie Niepce
Invité d’Honneur : Sir Blondin
Association Allev’art en Belledonne
Christiane Narp  06 77 99 01 29

ski Club allevardin 

BOurse aux skis
Samedi 14 novembre
Salle Charrière, Maison des Forges
De 9h à 18h non-stop 
Dépôt du matériel : vendredi 13 novembre, 
de 14h à 19h

assemBLÉe gÉnÉraLe
Vendredi 13 novembre à 19h30
Salle Veyton, Mairie d’Allevard-les-Bains

Ski Club Allevardin
 06 89 43 72 10

Le “Basket Pays 
d’allevard” recrute
Pour la saison 2009/2010 :
• des filles nées en 95/96,
• des filles et garçons nés en 97/98,
• des entraîneurs (niveau benjamines et 
minimes filles).
Renseignements :
 04 76 45 01 29 ou 06 80 48 82 33
Courriels :
cateric@cegetel.net (présidente)
nathalie.basket@free.fr (secrétaire).

Virginie Tayeb, secrétaire, Marie-Agnès Sabatier, 
présidente et Marie-France Montmayeur, trésorière
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À l’occasion de leur 85e anniversaire de 
création, le “Gruppo Alpini Canzo” 
a souhaité revenir à Allevard, après 

leur brillante prestation à l’église Saint 
Marcel d’Allevard, lors du 15e anniversaire 
du Jumelage Allevard-Menaggio, les 24 et 
25 juin 2006. En accord avec le Comité de 
Jumelage et l’Amicale des Diables Bleus, les 
dates ont été fixées les samedi 30 et dimanche 
31 mai 2009. Près de 150 personnes, com-
prenant, outre le groupe de Canzo, l’Asso-
ciation “Alpinis” de Menaggio, la Fanfare 
de Loveno ainsi que le Maire de Menaggio, 
Alberto Bobba, Umberto Battaglia, le 
Président du Comité de Jumelage de 
Menaggio, Gianni Biacchi, Président des 
Pro Loco de Menaggio (Comité des Fêtes), 
diverses personnalités officielles et sympa-
thisants ont été accueillis à 14h par Nicole 
Cohard, Présidente du Comité de Jumelage 
et Bernard Moncenis, Président de l’Amicale 
des Diables Bleus.
Après installation dans les appartements de 
la Résidence du Splendid, l’apéritif d’hon-
neur a été servi au Square Menaggio à 
19h00, animé par le Rallye Breda. À la suite 
du repas Place de Verdun (sous tentes), pré-
paré par les Diables Bleus, s’est tenu le grand 

concert du Chœur du Groupe des Alpini de 
Canzo, à 20h30, dans l’Espace Saint Marcel 
devant plus de 300 personnes enthousiastes, 
un véritable succès pour cette chorale de 
35 exécutants, placée sous la direction de 
Paolo Bavaldi et Giovagnati Gianloca et la 
présidence de Roberto Fontana, interprétant 
des chants montagnards relatant la vie des 
soldats alpins pendant les Guerres.
Le dimanche matin, 9h15, grand ras sem-
blement des Chasseurs Alpins des deux côtés 
des Alpes avec le renfort des amis Chasseurs 
du Beaujolais ; le Défilé se mit en marche 
sous la conduite de l’Harmonie d’Allevard 
et la Fanfare de Loveno pour se rendre au 
Monument aux Morts avec dépôt de Gerbes ; 
le Président Bernard Moncenis prononça 
une allocution d’hommage aux victimes de 
toutes les guerres et termina son message 
en indiquant qu’avec le Jumelage Allevard-
Menaggio, fort de ses 18 ans d’existence, 
les Chasseurs Alpins continueront à œuvrer 
pour pérenniser les liens de profonde amitié 
fraternelle entre les “Alpin” et l’Amicale des 
Diables Bleus du Pays d’Allevard.
Ensuite, retour en musique, par les deux 
formations, place de la Résistance devant 
un nombreux public, les Maires d’Allevard et 

Menaggio ont prononcé un discours suivi de 
l’échange traditionnel des cadeaux.
Puis la messe fut célébrée, en partie en 
Italien, par le Père Nabil et animé par le 
Chœur de Canzo dans une église comble.
Enfin, pour clore cette importante manifes-
tation amicale, après quelques morceaux 
de musique interprétés par l’Harmonie et la 
Fanfare, un apéritif d’honneur fut servi place 
de Verdun, animé par le groupe Country 
d’Allevard avant de se rendre à l’Auberge 
Saint Michel, chez Martial, à Uriage pour le 
traditionnel repas clôturant ainsi cette ren-
contre amicale et perpétuelle. n

Bernard Moncenis-Chonchon

Journée Nationale de mobilisation
contre la mucoviscidose
DIMANCHE 27 SEPTEMBRE
à partir de 10 heures au lac de la Mirande

Depuis 1965, l’association “Vaincre la 
mucoviscidose” multiplie les actions pour 
aider la recherche et améliorer la vie des 
malades. Ses missions : soutenir et financer 
la recherche, améliorer la qualité des soins, 
améliorer la qualité de vie des patients, sen-
sibiliser le grand public, informer les parents 
et patients.

Venez donner votre souffle pour ceux qui 
en manquent ! Au programme randonnées 
pédestres et cyclo, animations au bord du 
lac, buvette restauration rapide, animations 
musicales… n

Les Virades de l’Espoir
Renseignements :
Office de tourisme du Pays d’Allevard
 04 76 45 10 11

Le “Gruppo Alpini Canzo” fête  
son 85e anniversaire à Allevard

Dimanche 27 septembre : les Virades de l’espoir
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L a construction de la centrale hydroé-
lectrique de Pinsot a débuté en 1908, 

la concession d’exploitation de la chute du 
Bréda a été accordée la même année. Sa 
mise en service remonte quant à elle à 1909.
Pour l’occasion, l’entreprise sidérurgique 
Ascométal Allevard propriétaire de la cen-
trale, associée aux Forges et Moulins de 
Pinsot, au musée Jadis Allevard et aux Amis 
du musée Jadis Allevard, fête les 100 ans de 
la centrale hydroélectrique. Une semaine de 
commémoration avec des visites de la cen-
trale de Pinsot, des conférences, des décou-
vertes de sites historiques, des expositions, 
des projections de films documentaires…

un peu d’histoire
Après deux ans de construction, la centrale 
de Pinsot est la première centrale électrique 
des Hauts Fourneaux et Forges d’Allevard. 
Nous devons sa réalisation à Charles Pinat, 
dirigeant des Forges et hauts fourneaux de 
1890 à 1905. Visionnaire, il sait que l’avenir 
est dans les aciers spéciaux que l’électromé-
tallurgie permet de produire. C’est lui qui 
fera construire les premières centrales de 
la Gorge (site du Bout du Monde). Il meurt 
en 1905. Ses successeurs feront aboutir ses 
projets. Sans Charles Pinat et son virage vers 
l’électrométallurgie, que serait aujourd’hui la 
production d’acier au Cheylas ? Elle n’aurait  

peut-être jamais existé… Les dirigeants 
successifs des Forges d’Allevard ont réalisé 
après la centrale de Pinsot, trois autres 
chutes hydroélectriques : chute du Bout 
du Monde (1918), chute du Haut Veyton 
(1958) , chute de Chinfert (1960).
Aujourd’hui, l’électricité produite par les 
centrales permet d’alimenter les communes 
de Pinsot, de Saint-Pierre d’Allevard et 
plusieurs industriels (Steelmag, Euromag, 
Wheelabrator) pour aboutir au Cheylas. n

Centrale de Pinsot : 100 ans, ça se fête !

Les animations autour du centenaire
SAMEDI 19 ET DIMANCHE 20 SEPTEMBRE
Journées du patrimoine : sites ouverts de 10h à 18h

 FILMS DoCuMENTAIRES 
“L’usine Ascométal”
“La vie des centrales électriques du Bréda”
“Projection pédagogique sur l’hydroélectricité”
Projections dans la centrale de Pinsot et aux Forges et Moulins de Pinsot
les 19 et 20 septembre

ExPoSITIoNS 
“De la roue hydraulique à la turbine” aux Forges et Moulins de Pinsot
“Sylviculture et traditions paysannes dans le Haut-Bréda”
Exposition présentée à la salle des fêtes de Pinsot du mardi 14 au dimanche
20 septembre

VISITES CoMMENTÉES
“1670-1970 : trois siècles de patrimoine entre forges et électricité”
Visites sur le site du Bout du Monde par les Amis du Musée
Dimanche 20 septembre, 14h30. Départ du musée Jadis Allevard
et mercredi 23 septembre, 15h. Départ du musée Jadis Allevard

CoNFÉRENCES
“une maison musée pour la houille blanche”
par C. Gouy-Gilbert et F. Virieux, musée de la Houille Blanche
Samedi 19 septembre, 16h, Forges et Moulins de Pinsot
“100 ans d’hydroélectricité sur le Bréda”
par D. Voisenon des Amis du Musée
Dimanche 20 septembre, 16h, ateliers municipaux à Allevard

F. Pluchart, Musée Allevard  04 76 45 16 40 - Eddy Balaye - Musée Pinsot  04 76 13 53 59
M. Rosset, Ascométal :  04 76 45 46 99
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Édition municipale :  
“14-18 en Pays d’allevard”
Dans le cadre de l’exposition temporaire 
“14-18 en Pays d’Allevard”, le musée Jadis 
Allevard a édité une brochure retraçant 
l’histoire de la grande guerre en Pays 
d’Allevard. Cette édition a été réalisée avec 
l’aide précieuse des habitants du canton, 
à partir de nombreux témoignages, de 
documents, de courriers, de photographies et 
d’objets qu’ils ont prêté pour l’occasion.
32 pages - 6 e
En vente au musée Jadis Allevard  
et à l’office de tourisme

souscription au livre  
“Le Tacot, histoire d’un 
chemin de fer industriel”

Cet ouvrage collectif à paraître sous la 
direction de Fabienne Pluchart, directrice 
du musée Jadis Allevard, retracera l’histoire 
originale et étonnante d’un chemin de fer 
industriel appelé “Tacot”.
Construit en 1878-1879 par Schneider du 
Creusot puis prolongé en 1881-1882 par 
Eugène Charrière jusqu’à la Gorge, le Tacot 
reliait l’usine des Forges d’Allevard et les 
ateliers de préparation du minerai de fer de 
Saint Pierre d’Allevard à la ligne de chemin 
de fer P.L.M. située au Cheylas, dans la vallée 
du Grésivaudan. 
Conçu pour l’activité industrielle, il fut au 
service d’un pays et de ses habitants jusqu’en 
1968, date à laquelle il fut abandonné.
Bel ouvrage de 60 pages en couleurs, 
comprenant un historique du Tacot, de 
nombreux témoignages sur son utilisation, le 
tout richement illustré de photographies et de 
documents d’archives.
Tarif préférentiel pour la souscription : 12 e 
(au lieu de 16 e après publication)
Date de parution : 20 décembre 2009
Fin de la souscription : 20 novembre 2009
Votre demande de souscription avec vos 
coordonnées, accompagnée d’un chèque de 
12 euros à l’ordre du Trésor Public, est à 
adresser au musée Jadis Allevard, parc des 
Forges, 38580 Allevard

Renseignements :  04 76 45 16 40
Courriel : museejadis@allevard.fr

SAMEDI 19 SEPTEMBRE

La tour du treuil
ouverture exceptionnelle avec visite 
commentée en présence du propriétaire du 
lieu, du Comte Charles de Barral (anciens 
propriétaires des lieux, apparenté aux 
descendants des maîtres de forges) et de 
l’historien Georges Salamand.
Sur réservation, 10 places maximum
> Sur place, à 15 heures

14 /18 en pays d’Allevard
Visite commentée et animée de l’exposition 
temporaire du Musée qui retrace les 
années de guerre dans le canton d’Allevard 
à travers l’activité des Forges d’Allevard 
dans l’armement ou encore des thermes 
d’Allevard transformés en hôpital militaire 
temporaire. 
En présence de la chorale d’Allevard.
> Musée Jadis Allevard, à 11 h et à 16 h

Histoires et anecdotes sur le cimetière 
d’Allevard
Circuit dans la ville d’Allevard sur les traces 
des anciens cimetières de la ville jusqu’au 
cimetière actuel et découverte de la vie des 
personnages illustres qui y reposent.
> Musée Jadis Allevard, à 14h30

Visite patrimoniale à vélo au fil du Bréda
Jusqu’aux anciennes forges d’Allevard
Dans le cadre de “fête du sport en famille”
> Stade municipal, muni d’un vélo, à 14h

DIMANCHE 20 SEPTEMBRE

14 /18 en pays d’Allevard
> Musée Jadis Allevard, à 11 h et à 16 h

1670 / 1970 : trois siècles de patrimoine 
entre forges et électricité
Circuit organisé par les Amis du Musée 
sur les vestiges de l’usine de la gorge 

et sur le site hydroélectrique du bout du 
monde.
> Musée Jadis allevard, à 14h30

100 ans d’hydroélectricité sur le Bréda
Conférence organisée par les Amis du 
Musée
> Ateliers municipaux, à 16 h

LuNDI 21 SEPTEMBRE

Le Bâti thermal : visite commentée 
présentant l’architecture des bâtiments 
thermaux et leurs histoires.
> Musée Jadis Allevard, à 15 h

MARDI 22 SEPTEMBRE

La tour du treuil
Sur réservation, 10 places maximum
> Sur place, à 15 heures

MERCREDI 23 SEPTEMBRE

1670 / 1970 : trois siècles de patrimoine 
entre forges et électricité
> Musée Jadis Allevard, à 15 h

JEuDI 24 SEPTEMBRE

Histoires et anecdotes sur le cimetière 
d’Allevard
> Musée Jadis Allevard, à 15 h

Le voyage du fer d’Allevard

Conférence de Georges Salamand
> Club office, Parc Thermal à 17 h

VENDREDI 25 SEPTEMBRE

14 /18 en pays d’Allevard
> Musée Jadis Allevard, à 15 h
“14/18 en Pays d’Allevard” :
Exposition temporaire présentée jusqu’au 
11 novembre au musée Jadis Allevard

Patrimoine en folie !
dans le cadre des Journées européennes du patrimoine, le musée 
Jadis allevard et les amis du musée vous proposent un programme 
d’animations exceptionnelles et gratuites sur la semaine du 19 au 
25 septembre 2009.
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La vie en 
images

Destination Ardèche pour 
49 jeunes Allevardins
Deux camps d’été se sont succédés du 4 au 
18 juillet, à Vallon Pont d’Arc, en Ardèche. 
Encadrés par les animateurs du service 
jeunesse de la municipalité d’Allevard, 49 
jeunes Allevardins, (9-12 ans) et (13-17 
ans) ont goûté aux joies du camping, situé 
en bordure de rivière au cœur des Gorges de 
l’Ardèche. Dans ce cadre privilégié, équipée 
d’une plage privée facilement accessible, les 
jeunes Allevardins ont pu bénéficier d’une 
multitude d’activités : baignade, canoë-kayak, 
spéléologie… À Allevard, l’accueil  de loisirs 
a organisé tout l’été des animations réservées 
aux 6-13 ans. Chaque jour, 12 enfants ont pro-
fité des activités sportives et de loisirs mises 

à leur disposition Au programme : jeux de 
raquettes, mini-trampoline, cirque, rollers… 
Parallèlement, 8 sorties ont été organisées.

Cinq élus ont reçu la 
médaille de la ville
René Badin, conseiller municipal d’Allevard de 
1971 à 2008 ; Nicole Cohard, Conseillère muni-
cipale de 1989 à 2008 et présidente du comité 
de jumelage, Chantal Darbon, adjointe au maire 
de 1995 à 2001, conseillère municipale délé-
guée et vice-présidente du CCAS de 2001 à 
2008 ; Michel Davallet, conseiller municipal de 
1965 à 2008 ; Geneviève Lehmann, conseillère 
municipale de 2001 à 2008. Trois commerçants 
présents sur le marché d’Allevard depuis 30 ans 
ont été éga lement médaillés.
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Deux conseils municipaux 
décentralisés
Parce que les hameaux font partie intégrante 

de la ville, les élus organisent, pendant l’été, 

des conseils décentralisés. Le 6 juillet, le 

premier conseil municipal décentralisé 

s’est tenu à la Pléiade et le second au 

Collet d’Allevard. Les conseils municipaux 

décentralisés sont aussi l’occasion pour les 

administrés et les élus de partager en fin de 

séance un repas convivial.

Les comptes rendus de chaque séance sont 

publiés dans l’Allevardin et téléchargeable 

sur www.allevard.fr.

La rentrée des classes
1 060 élèves ont repris le chemin des écoles 
à Allevard : 135 élèves sur 5 classes à 
l’école maternelle publique, 272 élèves sur 
11 classes à l’école élémentaire publique, 
117 élèves sur 5 classes à l’école privée 
St-Hugues, 398 élèves sur 16 classes au 
collège Flavius Vaussenat, 138 élèves sur  
7 classes au lycée Professionnel Le Bréda

Le Club Congrès de 
Grenoble visite Allevard
Des membres du Club Congrès de Grenoble 
regroupant des intervenants du tourisme 
d’affaires de l’Isère, se sont déplacés à 
Allevard. Ils ont visité La Pleiade avec une 

démonstration de sa capacité de modulation 
et ses aspects techniques. À l’hôtel “Le 
Splendid”, les participants ont pu se faire une 
idée de la capacité d’accueil en hébergement 
avant d’assister à une conférence sur le 
thème “Stress et nutrition” par le Dr Curtay, 
pionnier de la nutrithérapie en France. 
Cette journée était organisée par l’office du 
Tourisme chargée de la partie “congrès et 
séminaire” de La Pleiade.

Le forum des  
associations à la Pléiade
Le 5 septembre, les habitants du canton 
se sont déplacés, nombreux, au forum des 
associations qui s’est déroulé, salle Casserra 
à la Pléiade.
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L’école municipale  
des arts
Créée en 2001, l’école municipale des arts 
dispose de six ateliers de créations, animés par 
des artistes professionnels.

DESSIN / PEINTURE
• Atelier enfants (de 7 à 11 ans) : 
Découverte et apprentissage du dessin et de la 
peinture. Toutes techniques et différents modes 
d’expression.  
Le mardi, de 17h à 18h et de 18h à 19h.
• Atelier adultes : 
Découverte de toutes techniques : fusain, 
pastel, aquarelle, peinture à l’huile, 
acrylique. Formation au dessin : construction, 
perspective, cadrage. Connaissance des 
couleurs : gamme chromatique. Sujets variés 
abordés.  
Le mardi, de 9h à 11h30, de 14h à 16h30 
et de 19h30 à 22h.
Hélène Buvat Courtuat  04 76 13 25 07

PEINTURE
• Atelier adultes :
Techniques mixtes, enduits, matières, 
incrustations diverses, feuilles d’or.
Le jeudi, de 17h à 19h30 et de 20h à 22h30.

Dany Do  04 76 90 10 24  06 77 23 73 44 
Site internet : http://do-dany@orange.fr

PEINTURE FRESqUES
• Atelier ados : 
Initiation à la fresque.  
Le vendredi, de 19h à 21h30.
• Atelier adultes : 
Initiation au trompe l’œil d’intérieur, 
ornementation et fausses matières.  
Le lundi, de 19h à 21h30.

Anne Cochet  04 76 13 59 22
Site web : http://anne.cochet.free.fr

POTERIE
• Atelier enfants (de 7 à 11 ans) et adultes : 
Les cours de poterie sont l’occasion de venir 
découvrir les mille et une façons de travailler  
la terre de la matière brute à l’objet émaillé.
Enfants : le mardi, de 17h à 18h30, et de 
18h30 à 20h
Adultes : le mardi, de 14h30 à 16h30
et de 20h à 22h.

Véronique Coissac 
 09 53 09 27 68  06 83 32 77 68

SCULPTURE ARTS PLASTIqUES
ET VISUELS
• Atelier enfants (de 7 à 14 ans) :
Arts plastiques et visuels : développer  
sa sensibilité créatrice par la découverte  
et l’expérimentation.
Mettre en œuvre et jouer avec les matières,  
les couleurs et les volumes.
Le vendredi, de 17h à 18h30.
• Atelier adultes : 
Sculpture : modelage en terre (étude des 
volumes, proportions, aspects de surface, mise 
en valeur de l’œuvre), sculpture en plâtre  
et béton cellulaire. Initiation, perfectionnement 
et accompagnement du projet personnel.
Le vendredi, de 14h à 16h30 et de 19h à 21h30.

Claude Burdin  
 04 79 72 57 68  06 17 82 66 66
Site internet : www.cburdin.eu

SCULPTURE PAPIER MâChÉ
• Atelier enfants (à partir de 5 ans) : 
“Recette pour un mercredi après midi…” : 
récupérer du papier journal, mélanger de la 
farine avec de l’eau, faire cuire jusqu’à obtenir 
une belle colle, rajouter une dose de créativité 
et une pincée de patience… en quelques 
semaines, tu pourras réaliser ta première 
sculpture en papier mâché…
Le mercredi, de 14h à 15h30 et de 16h à 17h.

Julia Williamson
Courriel : julia.williamson@orange.fr 

ExPOSITION
En fin d’année scolaire, les six ateliers 
présenteront une exposition commune, une 
belle occasion pour les Allevardins de découvrir 
toute la créativité des élèves. 

TARIFS
QF < 510 : Enfants : 30 e - Adultes : 40 e
QF > 510 : Enfants : 60 e - Adultes : 99 e
Non-résidents : Enfants : 120 e - Adultes : 210 e
Possibilité de payer par trimestre.
Réduction de 30 % pour les familles 
nombreuses résidentes.
Chèquiers Jeunes acceptés.

RENSEIgNEMENTS
Annie Servant, adjointe à la culture
 04 76 97 50 24
Courriel : a.servant@allevard.fr

L’école municipale  
de musique
L’école municipale de musique “Noël Revol” 
accueille les enfants à partir de 7 ans. Il n’y a 
pas de limite d’âge à l’inscription. Les cours de 
formation musicale sont dispensés sous forme 
de cycles, avec cependant, des contrôles en 
fin de trimestre, résultats qui sont transmis 
aux parents au moyen d’un carnet de suivi. Le 
premier cycle est de 5 ans, le deuxième cycle 
est de 3 ans, le troisième cycle est de 2 ans. un 
contrôle semestriel est organisé chaque année.

LES DISCIPLINES ENSEIgNÉES
L’enseignement comprend :
• la formation musicale,
•  les instruments à vent : flûte, hautbois, 

clarinette, saxophone, trompette,  
trombone, tuba,

• le piano,
• le violon,
• les percussions.

Culture
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LE CORPS ENSEIgNANT 
• Jean Willerval, Directeur de l’école de 
musique, diplômé d’État
• Christian Girbal, Assistant spécialisé 
clarinette
• Nicolas Amet, Professeur de flûte
• Cecile Rey, Professeur de hautbois, 
diplômée d’État
• Cédric Bachelet, Professeur de saxophone
• Brigitte Simon, Professeur de piano, 
diplômée d’État
• Lydie Desprey, Professeur de violon, 
diplômée d’État
 
LES DROITS D’INSCRIPTION 
• Formation musicale :
Résident : 50 e - Non résident : 175 e
Famille nombreuse résidente : 35 e
• Formation instrumentale :
Résident : 85 e - Non résident : 520 e
Famille nombreuse résidente : 60 e
• Location instrument :
Résident : 95 e - Non résident : 220 e
Famille nombreuse résidente : 67 e
• Piano :
Résident : 225 e - Non résident : 550 e
Famille nombreuse résidente : 170 e
• Réduction de 32 e pour les musiciens 
de l’Harmonie d’Allevard.
• Tarifs réduits pour quotient familial < 510 e.
• Tarifs préférentiels pour l’enfant dont les 
deux parents sont au chômage ou Rmiste 
(Allevard : 14 e par trimestre).
• Réduction de 30 % pour les familles 
nombreuses résidentes (plus de 2 enfants).
• Facilités de paiement : possibilité est donnée 
aux familles de payer sur trois trimestres. 
Chèquiers jeunes acceptés

CONCERTS
Les élèves de l’école municipale de musique ont 
l’occasion de se produire sur scène deux fois 
dans l’année, à Noël et en fin d’année scolaire.

RENSEIgNEMENTS
Jean Willervall, directeur
24 avenue de Savoie
 04 76 45 10 79
Courriel : musique@allevard.fr

Depuis décembre 2008, Sylvie Faroud 
à la tête de la société Féliciné est 
l’exploitante du cinéma d’Allevard, 

classé “cinéma d’art et d’essai”. Il diffuse 
à ce titre des films labellisés par le CNC 
(Centre National de la Cinématographie). 
Ce label permet de donner leurs chances 
à des films d’une très grande qualité et de 
promouvoir la liberté d’expression. Les 
œuvres sont sélectionnées pour leur carac-
tère de recherche ou de nouveautés dans 
le domaine de la création cinématogra-
phique. Souvent étrangers, les films d’art 
et d’essai reflètent la vie de pays dont la 
production cinématographique est assez 
peu diffusée en France. “Les films d’art 
et d’essai font voyager” explique Violaine 
Rebelle, salariée du Cinéma Bel’donne. 
“Lors de leurs diffusions, nous aimons 
organiser des discussions ou des évène-
ments autour du thème. Ce fut le cas pour 
la soirée Bollywood avec la diffusion du 
film indien “Veer Zara”. Pour l’occasion, 
les cinéphiles étaient conviés à un entracte 
avec une dégustation de mets indiens. Une 
bonne occasion, autour d’un verre, d’échan-
ger sur le film et les souvenirs de voyages. 
Appréciant la richesse des échanges avec 
le public, Violaine favorise toutes les 
actions dans ce sens. Pour le jeune public, 
le cinéma Bel’donne organise pendant les 
vacances scolaires des “ciné-goûters”, 
l’occasion pour les enfants de manipuler les 
pellicules, visiter la cabine de projection, un 
véritable voyage à travers les coulisses du 
cinéma Bel’donne ! Violaine précise “Notre 
cinéma ne diffuse pas uniquement des 
films d’art et d’essai, notre objectif est de 
répondre avant tout aux envies du public. 
Régulièrement, des spectateurs me font 
part de leurs souhaits cinématographiques 

et j’essaie dès que possible de répondre 
à leur demande”. Violaine souhaiterait 
qu’une association de spectacteurs voit le 
jour afin que les Allevardins participent 
activement à la programmation. Pour la 
diffusion, Violaine travaille avec le circuit 
de distribution “Véo”. “Travailler avec 
un programmeur est indispensable, cela 
nous permet de diffuser les films 15 jours 
à 3 semaines après leur sortie officielle” 
ajoute-t-elle. Violaine est responsable 
des cinémas d’Allevard et de Pontcharra. 
Avec Jean-Yves Demure, le second salarié 
de la société Felliciné, elle gère la caisse, 
et la projection, la programmation, les 
animations, l’accueil des scolaires pour 
les cinémas d’Allevard et de Pontcharra. 
Prochainement, le cinéma Bel’donne 
devrait bénéficier de la rénovation des deux 
salles de cinéma ; une pente plus impor-
tante et de nouveaux fauteuils offriront 
aux spectateurs un confort maximum !
En ce moment au cinéma: “Still Walking”, 
un film japonais de Kore Eda, “Le temps 
qu’il reste”, un film palestinien d’Elia 
Suleiman, “Non ma fille tu n’iras pas dan-
ser”, une comédie dramatique française 
de Christophe Honoré de Cédric Kahn ; et 
pour les journées du patrimoine, une très 
belle réédition de deux films français d’Al-
bert Lamorisse, “Crin blanc et le ballon 
rouge», à revoir en famille (dès 6 ans) ! et 
prochainement, “Adieu Gary” de Nassim 
Amaouche, “Les regrets” de Cédric Kahn, 
“L’armée du crime” de Robert Guédiguian

Retrouvez toute la programmation du 
cinéma Bel’donne sur :
Infos programme : 08 92 68 73 38                                               
(0,34 euros/mn sans publicité)  
www.allocine.fr - www.allevard.fr
www.gresivaudan-actu.org

Le cinéma Bel’donne :  
un lieu d’échanges et de 
convivialité
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Zoom  
sur les 

travaux

Une nouvelle passerelle, 
rue du petit pont 
Les travaux de remplacement de la pas-
serelle rue du petit pont, reliant la place 
de Verdun à l’avenue de Savoie devraient 
s’achever d’ici fin septembre (montant des 
travaux : 55 000 e)
Après concertation entre les élus d’Alle-
vard et les riverains, l’avenue de Savoie 
retrouvera son double sens dès la fin de 
ces travaux. une réflexion se poursuit sur 
l’aménagement de l’avenue de Savoie pour 
améliorer la sécurité des piétons.

Les travaux dans les 
écoles
Comme chaque année, les écoles publiques 
et privées ont bénéficié, de travaux d’entre-
tien et de maintenance durant l’été, réali-
sés par les employés municipaux du service 
technique : peinture, éclairage, sanitaire, 
fonctionnement fenêtres et stores, remise 
en état des cours, nettoyage, installation 
de petits mobiliers… avec à noter le rem-
placement de deux jeux (6 000 e) dans la 
cour de l’école maternelle publique.
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Les travaux dans les 
écoles
Comme chaque année, les écoles publiques 
et privées ont bénéficié, de travaux d’entre-
tien et de maintenance durant l’été, réali-
sés par les employés municipaux du service 
technique : peinture, éclairage, sanitaire, 
fonctionnement fenêtres et stores, remise 
en état des cours, nettoyage, installation 
de petits mobiliers… avec à noter le rem-
placement de deux jeux (6 000 e) dans la 
cour de l’école maternelle publique.

La chaufferie Bois
Le permis de construire a été attribué. Les 
travaux de terrassement ont démarré. Les 
conduites reliant la chaufferie bois au futur 
collège sont en cours de réalisation le long 
du boulevard d’Algérie.

Visites des hameaux
Comme chaque année, des réunions ont 
été organisées durant l’été afin de faire 
le point avec les habitants sur les attentes 
et les difficultés rencontrées dans les 
hameaux. Le maire, accompagné de 
Bernard Anselmino, Adjoint aux travaux, 
Marc Rosset, adjoint à l’environnement, la 
régie d’électricité ESBD et Véolia se sont 
rendus cet été dans les hameaux suivants : 
Le Glapigneux, La Ratz, Les Panissières 
et Montouvrard.

Le futur collège
La construction du nouveau collège rentre 
à présent dans une phase préalable à la 
réception des travaux qui devrait s’effec-
tuer le 1er octobre.
Actuellement, pose des enrobées et ciment 
sur les parvis extérieurs et finitions inté-
rieures. Le mobilier sera livré à partir du 
12 octobre et les équipements informa-
tiques suivront. La commission de sécurité 
devrait se rendre sur les lieux fin octobre 
pour une rentrée des élèves en novembre.

3



Infos municipales

20

Séance du 25 mai 2009

AFFAIRES FINANCIÈRES

ANIMATIoNS SPoRTIVES, ÉCoLE DES 
SPoRTS
Sur proposition de Martine Kohly, le Conseil 
Municipal fixe pour la saison estivale 2009 les 
tarifs des animations de l’école des sports : 4 € 
la séance, 28 € les 8 séances (pass’sport) sur la 
même semaine.
Inscriptions pour un deuxième enfant ou inscrip-
tions famille nombreuse : 3 € la séance, 21 € les 
8 séances sur la même semaine
Extérieur : 5 € la séance, 35 € les 8 séances sur la 
même semaine.
Sur proposition de Caroline Barbotte et en accord 
avec Monsieur le Maire, le Conseil Municipal 
adopte les tarifs suivants : les 2 parents chômeurs 
ou Rmistes habitant Allevard : 2 € la séance, 14 € 
les 8 séances sur la même semaine.
Vote : unanimité

ÉCoNoMIE

CRÉATIoN D’uNE CoMMISSIoN MARCHÉ
Philippe Langenieux-Villard propose au Conseil 
Municipal la création d’une commission “marché” 
qui pour mission : la création d’un second marché, 
le règlement des marchés, les tarifs, l’accueil des 
forains. Le Conseil Municipal décide de créer une 
commission “marché” et procède à la nomina-
tion des membres de la commission : Président : 
Bernard Anselmino. Membres : Annie Servant, 
Marie-Christine Papazian, Hervé Cassar, Louis 
Rousset.
Vote : unanimité

CuLTuRE – VIE ASSoCIATIVE

SALLE PLÉIADE : ADoPTIoN Du 
RÈGLEMENT INTÉRIEuR ET DES TARIFS
Sur proposition de Philippe Langenieux-Villard, le 
Conseil Municipal adopte le règlement intérieur et 
les tarifs de la salle la Pléiade. Suite à la question 
posée par Caroline Barbotte, Monsieur le Maire 
lui indique que les tarifs ont été fixés par rapport 
aux tarifs pratiqués par les salles situées entre 
Grenoble et Chambéry.

AIDE Aux SPoRTIFS DE HAuT NIVEAu 
ALLEVARDINS
Martine Kohly indique que l’Association de sport 
adapté “l’Élan Chambérien” sollicite une aide 
financière afin d’aider à assumer les frais de dépla-
cement, d’hébergement, d’inscription aux compé-
titions officielles d’un jeune Allevardin, Monsieur 
Lionel Sanz. Le Conseil Municipal décide de verser 
une subvention exceptionnelle de 500 €.
Vote : unanimité

SuBVENTIoN
Sur proposition de Philippe Langenieux-Villard, le 
Conseil Municipal décide d’attribuer une subven-
tion de 80 € au Comice Grésivaudan – Belledonne 
pour soutenir l’organisation du 49e Comice 
Agricole Grésivaudan Belledonne qui se tiendra le 
29 et 30 août 2009 sur le canton d’Allevard.
Vote : unanimité

DIVERS

CRÉATIoN D’uNE CoMMISSIoN CIMETIÈRE
Philippe Langenieux-Villard propose au Conseil 
Municipal la création d’une commission en charge 
de la gestion du cimetière. Cette instance aura 
pour mission la gestion du cimetière, règlement, 
surveillance de l’entretien du cimetière, reprise 
des concessions, vente des concessions et columba-
rium. Nomination des membres de la commission : 
Président : Georges Biboud. Membres : Marcel 
Lambert, André Tavel-Besson, Marie-Christine 
Papazian, Louis Rousset.
Vote : unanimité

TRANSPoRT SCoLAIRE HAMEAu Du 
GLAPIGNEux
Philippe Langenieux-Villard rappelle que le trans-
port des élèves du hameau du Glapigneux fait 
l’objet  d’une délégation de la compétence transport 
entre la commune d’Allevard et le Département de 
l’Isère depuis 2005 mais sans participation finan-
cière en raison d’une distance inférieure à 3 km 
du collège. Or en raison de l’ouverture du nouveau 
collège à Allevard, la distance entre le hameau 
du Glapigneux et le nouvel établissement sera de 
3,4 km et, au regard de la réglementation dépar-
tementale, le Conseil Général prendra en charge le 
transport de ces élèves. Or en raison du retard des 
travaux de construction, l’ouverture du nouveau 
collège ne sera effective qu’à la rentrée scolaire 
2009-2010. Philippe Langenieux-Villard, en sa 
qualité de Conseiller Général a obtenu une proro-
gation d’une année de la convention de délégation 
de compétence avec la prise en charge via une 
subvention de 50 % des dépenses engagées par la 
commune. Le Conseil Municipal autorise Monsieur 
le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention 
de délégation d’organisation relative à l’exécution 
du service du transport concernant le hameau du 
Glapigneux.
Vote : unanimité

Séance du 6 juillet 2009

AFFAIRES FINANCIÈRES

CINÉMA BEL’DoNNE
Marcel Lambert, Adjoint au Maire chargé des 
Finances rappelle au Conseil Municipal que la 
commune d’Allevard dans une délibération en date 
du 01/12/08 a confié à la société Féliciné SARL 
l’exploitation et la gestion du cinéma Bel’donne. 
Dans le cadre de ce contrat d’affermage, il a été 

prévu que la totalité des droits acquis auprès du 
Centre National de la Cinématographie (droits 
générés par le versement de la taxe spéciale addi-
tionnelle perçue sur les usagers) sera gérée par 
l’exploitant. Cela a ainsi permis à la sté Féliciné 
de procéder aux travaux. Marcel Lambert indique 
que ces travaux ont été acquittés par la sté Féliciné 
pour un montant total de 13 842 € HT. Ceux-ci ont 
été subventionnés à hauteur de 90 % par le CNC.
Il reste donc à la commune d’Allevard, en sa qua-
lité de propriétaire du cinéma à rembourser à la 
société Féliciné la somme de 1 384,20 € HT.
Vote : unanimité

TARIFS CANTINE : SCoLAIRE 2009-2010
Sur proposition de Monique Hilaire, le Conseil 
Municipal fixe les tarifs de la cantine pour l’année  
scolaire 2009-2010 : 2 € le repas lorsque le 
quotient familial mensuel est inférieur ou égal à 
510 € pour les familles résidentes ; 3,50 € le repas 
pour les familles nombreuses résidentes lorsque 
le quotient familial est supérieur à 510 € ; 5 € 
le repas lorsque le quotient familial mensuel est 
supérieur à 510 € ; 9 € le repas pour les familles 
non-résidentes à Allevard. Il précise que le Centre 
Communal d’Action Sociale examinera au cas par 
cas les demandes des familles dont le quotient 
familial est inférieur à 510 €.
Vote : 24 voix pour, 2 abstentions (Laurence Fall-
Guillot, Catherine Joncour).

CHAMBRE RÉGIoNALE DES CoMPTES
Le Maire, après avoir rappelé que le rapport 
d’obser va tions définitives de la Chambre Régional 
des Comptes concernant la gestion de la commune 
d’Allevard pour la période 2001-2006 a été trans-
mis à tous les conseillers municipaux et a été mis 
en ligne sur le site internet, présente à l’assemblée 
les grandes lignes de ce rapport.
Les deux remarques principales de la Chambre 
Régionale des Comptes portent sur la charge de 
la dette et la situation de la SAEM du Domaine 
Thermal dont la commune est actionnaire majori-
taire. En réponse, Louis Rousset rappelle que les 
élus de l’opposition n’ont pas voté le budget car 
ceux-ci ne voulaient pas cautionner les résultats 
de la gestion précédente. Après avoir rappelé que 
l’endettement de la commune s’élève au 1er jan-
vier 2009 à 20 millions d’euros, il indique que la 
commune  est en grande difficulté voire en ces-
sation de paiement et que la situation financière 
s’est dégradée avec une charge fiscale élevée. Le 
Maire s’insurge contre les propos tenus par Louis 
Rousset qu’il juge excessifs et de nature à inquiéter 
sans motif la population. Le Maire lui répond éga-
lement que l’endettement de la commune est passé 
de 7 millions d’euros en 2001 à 20 millions d’euros 
en 2009 et que pendant cette période la collectivité 
a investi 27 millions d’euros. En sa qualité de ville 
thermale, la commune a investi de 1997 à 2009, 

L’essentiel des séances des conseils municipaux



27 471 000 € pour maintenir et développer l’acti-
vité thermale.
En sa qualité de ville touristique de 2001 à 2007, 
la commune a investi au Collet la somme de 
2 731 963,46 € :
Acquisitions remontées mécaniques
2 001 – Télésiège des Plagnes : 236 480,74 €
2001 – 10 téléskis : 211 851,98 €
2001 – Éclairage nocturne : 236 480,74 €
2009 – Bâtiment et matériel : 700 000 €
Subventions d’investissement
De 2003 à 2008 – Participation télésiège  
des Tufs : 1 067 150,00 €
Financement déficit du Collet
2007 – Déficit : 280 000,00 €
Aussi, Le Maire assume cet endettement car il 
a permis à la commune, à la fois de soutenir les 
deux piliers de son économie, et également par le 
biais d’investissements d’offrir aux Allevardins des 
conditions de vie plus agréables.
Les travaux effectués pendant cette période se sont 
traduits par un recours à l’endettement inférieur à 
l’investissement. Mais il est naturel d’emprunter, 
c’est-à-dire de faire partager aux contribuables 
pendant 20 ans, le coût d’investissements qui dure-
ront 30, 40, 50 ans. Le Maire indique qu’au 1er jan-
vier 2009 l’endettement par Allevardin s’élève à la 
somme de 5 158 €.
Philippe Langenieux-Villard précise qu’au titre de 
citoyen français, chaque Allevardin a une dette de 
22 100 €. Le Maire précise par ailleurs que dans ce 
rapport aucune malversation, aucun détournement 
de fonds, aucune irrégularité administrative n’ont 
été constatés par la Chambre et que depuis 1989 
il respecte scrupuleusement les recommandations 
en matière de légalité. Sylvie Ursella après avoir 
rappelé que la liste Allevard Action Citoyenne est 
très attachée à la réussite thermale (vote à l’una-
nimité du plan thermal) indique qu’il sera peut-
être nécessaire de s’endetter davantage dans le 
but de mettre en place une diversification. Suite à 
la remarque d’Hervé Cassar contre l’absence d’un 
bas de laine, Marcel Lambert, lui rétorque que ces 
propos sont inexacts puisque la commune est pro-
priétaire de parts sociales et peut faire face sans 
emprunt à des charges inattendues.
(le rapport de la chambre régionale des comptes 
est téléchargeable sur www. allevard.fr).

uRBANISME - FoNCIER

BERGERIES Du CoLLET
Philippe Langenieux-Villard indique que par 
délibération en date du 18 juin 2001, le Conseil 
Municipal avait décidé de conclure avec l’associa-
tion des Amis de Notre Dame des Laux un nou-
veau bail concernant les bergeries du Collet aux 
conditions suivantes : durée 9 ans, loyer annuel : 
500 francs.

Ce bail prenant fin le 31 mai 2010, Monsieur le 
Maire propose au Conseil Municipal de conclure 
un nouveau bail aux conditions suivantes : durée :  
9 ans ; loyer annuel : 365 € indexé annuellement 
sur l’évolution des prix.
Vote : unanimité

IMPLANTATIoN D’uN RELAIS RouTE  
Du MoLLARD
Le Maire rappelle que dans une délibération en 
date du 26/01/09, il avait été proposé au Conseil 
Municipal, dans le but de permettre à tous les habi-
tants de Pinsot et de la Chapelle du Bard de béné-
ficier du service internet haut débit, l’installation 
de deux relais sur le territoire communal. Or pour 
des raisons techniques, il est nécessaire d’instal-
ler un des deux relais au Mollard à proximité de la 
borne à incendie (au lieu de la route du Glapigneux 
à proximité de la voie communale). Le Conseil 
Municipal autorise le Maire à signer la convention 
à intervenir avec la société ALSATIS.
Vote : 19 voix pour. 7 abstentions (Laurent Fall-
Guillot, Annie Servant, Pascal Croibier, Georges 
Zanardi, Louis Rousset, Hervé Cassar, Sylvie Ursella)

TRAVAux

DEMANDE D’AIDE PouR LA MESuRE 323C 
Du PLAN DE DÉVELoPPEMENT RuRAL 
HExAGoNAL INTITuLE “DISPoSITIF 
INTÈGRÉ EN FAVEuR Du PASToRALISME 
PouR LES INFRASTRuCTuRES PASToRALES“
Georges Zanardi rappelle au Conseil Municipal 
qu’il convient d’engager pour l’aménagement des 
alpages les travaux suivants : Aménagement de 
l’accès de Veyton / Périoule et débroussaillage à 
Périoule. Le programme de ces travaux, dont le 
coût prévisible est estimé à 31 603 € HT, sera ins-
crit au titre de l’année 2009. Le Conseil Municipal 
décide d’engager cette opération et sollicite à 
cette fin une aide financière la plus élevée pos-
sible, conformément au plan de financement de la 
demande d’aide et dans la limite des taux de finan-
cement autorisés, auprès des différents bailleurs : 
Europe, Conseil Régional Rhône-Alpes, Conseil 
Général de l’Isère, autres. Il sollicite l’autorisation 
de commencer les travaux avant l’octroi de la sub-
vention, et donne pouvoir à au Maire pour signer 
tous les actes et toutes les pièces nécessaires de la 
demande de subvention en faveur du pastoralisme 
volet aménagement pastoral. Le maître d’ouvrage 
s’engage à conserver la vocation pastorale des tra-
vaux engagés pendant au moins 10 ans.
Vote : unanimité

RECoNSTRuCTIoN CoLLÈGE FLAVIuS 
VAuSSENAT : MISE EN PLACE D’uNE 
CHAuFFERIE PRoVISoIRE
Le Maire rappelle que le réseau de chaleur ali-
menté par une chaufferie bois sera opérationnel en 

juillet 2010. Le nouveau collège, dont l’ouverture 
est prévue à la rentrée des vacances de Toussaint 
2009, devait être alimenté par ce réseau de cha-
leur. Aussi une solution transitoire doit être trou-
vée. C’est pourquoi, le Conseil Général a décidé de 
mettre en place une chaufferie provisoire au fioul. 
Le Conseil Général souhaite pour des raisons de 
sécurité que cet équipement soit installé sur le par-
king de la piscine (emprise au sol de 320 m²). Le 
réseau primaire définitif servira à l’alimentation de 
la sous-station du collège.
Vote : unanimité

CuLTuRE – VIE ASSoCIATIVE

RÉHABILITATIoN ET AMÉNAGEMENT EN 
RÉSERVES DE LA TouR DES DÉCoRS 
(parc thermal)
Le Maire, rappelle que la Commune d’Allevard a 
décidé de réhabiliter l’ancien casino du parc ther-
mal, dont la tour des décors située à proximité, dans 
le but d’accueillir le nouveau musée et ses annexes. 
La tour des décors, saine et vide aujourd’hui, 
est emblématique de l’âge d’or du thermalisme 
Allevardin. Sa réhabilitation permettrait d’une 
part de le valoriser et de le sauvegarder et d’autre 
part, d’y installer les réserves du musée d’Allevard. 
En effet, les réserves actuelles du musée dans la 
maison des Forges ne per mettent pas une conser-
vation optimale des collections et il devient urgent 
de trouver un autre emplacement pour assurer la 
pérennisation du patrimoine muséal Allevardin. La 
demande de délibération porte sur les travaux de 
réhabilitation de la tour des décors et l’aménage-
ment dans cette dernière des réserves du musée.
Vote : 25 voix pour. 1 abstention (Georges Zanardi)

PRoJET “MuSIQuE ET CINÉMA”
Le Conseil Municipal décide, dans le but de per-
mettre la finalisation du projet “Musique et 
cinéma” à l’école élémentaire, de prendre en 
charge la dépense de 600 €.
Il indique que le mandatement s’effectuera sur la 
base de présentation de la facture.
Vote : unanimité

BouRSE JEuNE
Le Maire présente au Conseil Municipal le pro-
jet de Pierre Borghi, âgé de 26 ans qui souhaite 
participer à une mission humanitaire au Sénégal 
avec l’Association UrbaDTK. Le Conseil Municipal 
décide d’aider à la réalisation de cette mission en 
versant une subvention de 500 € à Pierre Borghi.
Vote : unanimité

Infos municipales

21> Retrouvez l’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sur www.allevard.fr (rubrique mairie/conseil municipal/séances)

L’essentiel des séances des conseils municipaux
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… la caravane passe

L’inauguration de la salle La Pleiade a été l’occasion de démontrer qu’elle 
n’était ni trop grande ni trop chère, et qu’Allevard investissait dans ses 
services publics (Salle la Pleiade, collège, Ramée, centre de secours) pour 
continuer d’être attractive et dynamique sans augmentation des impôts.
Une démarche que la chambre régionale des comptes confirme, ne consta-
tant d’ailleurs ni gaspillage ni irrégularité dans la gestion municipale.
Il faut continuer d’avancer. Avec la rentrée, les Allevardins les plus fra-
giles bénéficient de services essentiels à des tarifs qui nous placent parmi 
les plus bas du département : cantine à 2 euros par jour et scolarité musi-
cale ou artistique pour 70 euros par an.
La commission départementale vient de donner son feu vert pour l’instal-
lation de 3 caméras de vidéo-protection sur notre territoire. Bien entendu, 
le débat local va s’engager avant leur installation, conformément à nos 
engagements. Notre conviction étant que la première des libertés, c’est la 
sécurité, et qu’il faut trouver des solutions pour accompagner les efforts 
de la gendarmerie et de la police municipale.
Le nouveau Ministre de la culture semble vouloir relancer son soutien à 
notre musée. C’est un financement indispensable à sa réalisation, au-delà 
de l’aide déjà accrue du département.
Prochainement, avec le déménagement du collège, nous pourrons envisa-
ger l’ouverture d’un lieu dédié de cantine municipale de qualité et proche 
des écoles. Il n’y a donc aucun retard sur ce projet, mais juste une impa-
tience légitime.
Le début des travaux de la chaufferie bois écrit, comme nous le promet-
tions, les premiers pas d’une dynamique environnementale qui désormais, 
s’appliquera à toutes les initiatives locales.
Enfin, les initiatives prises à l’établissement thermal et la mobilisation de 
son personnel, les premiers effets de la démarche de l’office du tourisme 
pour commercialiser des séminaires, les projets engagés au Collet, sont 
autant de perspectives positives pour le chemin de croissance économique 

que nous construisons avec tous.

L’équipe “Aimons Allevard” avec Philippe Langenieux-Villard

“aimons allevard”

Budget communal, thermes,
développement économique, vie locale

La Chambre régionale des Comptes a rendu son rapport sur les finances 
locales et sur la société thermale : la situation financière de la ville s’est 
« dégradée » entre 2001 et 2006. Elle demande un arrêt des dépenses 
d’équipement.
Dette communale au 1er janvier 2005 : 8M€, au 1er janvier 2009 : 20M€ 

la gravité de la situation financière réelle a-t-elle été masquée lors de la 
campagne électorale ?
Concernant les thermes, la Chambre recommande “une plus grande 
transparence en matière d’information des organes de contrôle”. Nous 
considérons que la communication sur les thermes a longtemps manqué 
de sincérité. La situation financière est préoccupante et les contri-
buables seront sans doute de nouveau contraints de mettre la main à 
la poche.
Nous considérons que l’avenir économique d’Allevard repose sur une 
diversification : tourisme vert, loisirs de nature, offre culturelle…
Allevard fait partie des stations dont la qualité des eaux est reconnue 
pour les voies respiratoires. Cette compétence doit être soutenue par 
une communication efficace et des soins diversifiés et de qualité.
Cantine : Les élus du groupe AAC ont demandé que soit intégrée dans le 
menu, une partie en alimentation “bio”. Pourquoi les élus de la majorité 
refusent-ils d’examiner une telle proposition ?
Personnes âgées : Nous demandons un accueil de jour (domicile collec-
tif) pour les personnes âgées. Pourquoi pas dans les futures construc-
tions de l’avenue de Savoie ?
La Poste : Suite au vote d’une motion pour soutenir l’activité service 
public de la poste, le conseil municipal a voté la tenue d’un referendum. 
Les impératifs de rentabilité prendront-ils le pas sur le service public et 
l’aménagement de notre territoire. Les Allevardins pourront s’exprimer.

Hervé Cassar, Sylvie ursella, Yohan Payan, Caroline Barbotte, 
Louis Rousset

“allevard action Citoyenne”
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État-civil

Il était venu l’été dernier “tant qu’il le 
pouvait encore”, rendre visite à ses amis. 
Le Docteur Philippe Bouffard atteint d’une 
maladie évolutive et incurable, s’est éteint à 
l’âge de 75 ans.

Médecin spécialiste des voies respiratoires, 
il avait apporté son savoir-faire à notre ville 
thermale, avant d’en devenir le Maire en 
1983, avec le soutien de son prédécesseur, 
Joseph Casserra.
L’équipe qu’il avait constituée et qui l’accom-
pagna pendant les six années de son mandat, 
découvrait les responsabilités liées aux lois 
de décentralisation, et disposait d’une liberté 
d’action et de moyens financiers nouveaux.
Aidé notamment de Lucien Castillon, 
d’Odette Burdin et de Louis Saurat, ses trois 
premiers adjoints, il fut à l’origine d’évolu-
tions urbanistiques majeures : on lui doit la 
création du lac de la Mirande (imaginé par 
Lucien Custillon), du projet de la Ramée 
(conduit par Odette Burdin), des ILM de Pré 
Saint Jean, de la salle de cinéma Bel’donne 
(après la fermeture de la salle des fêtes). Il 
rénova également la rue Charamil, la façade 
de la poste et de la perception, premiers bâti-
ments “colorés” de la commune à l’époque 
ainsi que l’orgue de l’église.
En 1987, il accueillit à Allevard un congrès de 

médecins, puis le congrès des maires de l’Isère.
Au Collet, il prit la décision de faire financer 
par la collectivité le télésiège du Grand Paul.
Accompagnant l’importante subvention 
obtenue par Philippe Langenieux-Villard 
(alors Vice-Président de la Région), en 
faveur du centre de rhumatologie, Philippe 
Bouffard fit voter par le Conseil Municipal 
une aide communale complémentaire.
Candidat malheureux aux élections canto-
nales de 1988, Philippe Bouffard ne sollicita 
pas de nouveaux mandats lors des élections 
municipales de 1989.
Homme honnête et rigoureux très investi 
dans l’intercommunalité naissante aux 
côtés du Maire de Saint-Pierre d’Allevard, 
Jean-Jacques Billaz, Philippe Bouffard fut 
éprouvé par la disparition prématurée de son 
épouse et de l’une de ses filles.
Discret, impliqué dans sa mission d’élu, il 
laisse à tous ceux qui l’on connu l’image d’un 
homme sincère et volontaire à une période où 
Allevard traversait une profonde mutation 
de sa vie économique et sociale. n

Philippe Bouffard s’est éteint



Thermalisme

Soins uniques et protocoles novateurs : 
les Thermes d’Allevard ont vu juste !
avec la saison qui s’achève, l’heure est au bilan. Par mesure de rentabilité, les thermes avaient 
choisi cette année de recentrer leur activité sur une période plus courte avec la suppression des 
cures thermales de mars et de novembre. Dans un contexte économique difficile, Les thermes 
d’allevard subissent une baisse de fréquentation honorable d’environ 4 % ; celle de la saison 
précédente était de 7,57 %.

Les nouvelles cures reconnues par le 
centre anti-douleur du CHu de grenoble
Mis en place en avril 2009 avec le docteur 
Curtay, le protocole de lutte contre la 
fibromyalgie(*) a fait l’unanimité au point 
même que les médecins du Centre anti dou-
leur du CHU de Grenoble s’y intéressent.  
50 curistes ont profité des bienfaits de cette 
cure. “Certains d’entre eux ont été envoyés 
par les médecins du centre anti-douleur de 
Grenoble sans que l’on en soit informé, une 
façon de tester ce protocole unique dans le 
monde du thermalisme” explique Thierry 
Thomas, directeur des Thermes. “Les résul-
tats obtenus ont dépassé leurs espérances 
et ont permis à leurs patients une baisse de 
prise médicamenteuse non négligeable ! Nous 
travaillons d’ores et déjà avec l’équipe du 
CHU sur un protocole commun pour la saison 
prochaine” ajoute-t-il. L’équipe thermale a 
abordé ce protocole à travers un traitement 
pluridisciplinaire mêlant nutrithérapie, 
sophrologie et musicothérapie(**) ; une 

association de nouvelles thérapies que seuls 
les thermes d’Allevard proposent au niveau 
national. Pour la saison prochaine, Thierry 
Thomas, fort de cette expérience positive, 
travaille parallèlement sur la création d’une 
association de thérapeutes, dont l’objectif 
sera la mise en place d’une réflexion com-
mune pour la lutte contre la fibromyalgie.
Autre bonne surprise, en double orientation 
voies respiratoires / rhumathologie, le nombre 
de curistes a augmenté de 7 %.

une offre “bien-être” de qualité
Même si la baisse des séjours à la semaine 
est conséquente tant à Allevard qu’au niveau 
national, la fréquentation des Isérois aux 
“soirées bien-être” a permis de compenser 
cette perte. En effet, avec la mise en place 
du nouvel espace “bien-être” et la diffu-
sion d’offres promotionnelles de proximité,  
200 entrées de plus que la saison précédente 
ont été enregistrées. n

Saison 2010 :
Vitalithermes et rhumatologie :
du 12 avril au 16 octobre 2010
oRL : du 3 mai au 25 septembre 2010

Les thermes d’Allevard
Tél. : 04 76 97 56 22
N° vert : 0 800 88 09 56
Site web : www.thermes-allevard.com

(*) La fibromyalgie qui touche essentiellement les 
femmes est une maladie associant une fatigue, des dou-
leurs, une dépression immunitaire et des perturbations 
psychologiques plus ou moins définies. Le stress et une 
baisse conséquente d’énergie pourraient être les facteurs 
déclencheurs de cette maladie.

(**) La musicothérapie est une nouvelle thérapie qui, par 
l’écoute d’une musique spécifique, agit sur une certaine 
zone du cerveau et a pour effet de diminuer la douleur 
(une étude à ce sujet a été menée par Stéphane Guetin, 
musicologue et des médecins). Depuis novembre 2008, la 
musicothérapie est au programme des études de médecine 
de la faculté de Montpellier.
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